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Résumé 
L’objectif principal de cette publication est de présenter 
une réflexion sur la mise en place d’indicateurs de retour 
d’expérience sur les performances de testabilité. Nous 
avons donc cherché à exploiter les constats de réparation 
afin d’évaluer les performances constatées de nos 
équipements en service vis-à-vis des performances 
déterminées en études prévisionnelles. 
Après un rappel sur les études prévisionnelles de 
testabilité, nous présentons les difficultés rencontrées pour 
établir une classification adéquate des données et pour 
déterminer des indicateurs exploitables. 
Que ce soit en prévisionnel ou en retour d’expérience, ce 
travail a montré l’importance de définir avec précision les 
principes et hypothèses retenues pour les calculs de ces 
indicateurs. 

Summary 
The main objective of this publication is to present a 
reflection to implement indicators by means of field return 
analysis on testability performances. Thus, we tried to 
exploit the repair reports in order to evaluate the 
operational performances observed of our equipments in 
service by comparison with the performances determined 
in predictive studies. 
After a reminder on the testability predictive studies, we 
present the difficulties met to establish an adequate 
classification of the data and to determine comparable 
indicators. 
Whether in predictive studies or in field return analysis, this 
work showed the importance to define exactly the 
principles and assumptions for the calculation of these 
indicators. 

Introduction 

L’objectif principal de cette publication est de présenter 
une réflexion sur la mise en place d’indicateurs de retour 
d’expérience  [1] sur les performances de testabilité 
d’équipements aéronautiques  [2] et  [3]. En effet, s’il est 
usuel d’exploiter du retour d’expérience à des fins 
d’analyses de fiabilité, il y a peu, voire aucune information 
sur du retour d’expérience dans le domaine de la 
testabilité. 

Contexte 

La Sûreté de Fonctionnement est souvent définie en 
référence aux quatre aptitudes de fiabilité, maintenabilité, 
disponibilité et sécurité. On voit maintenant souvent 
apparaitre une cinquième aptitude avec la testabilité. Cette 
aptitude prend une importance croissante dans le 
développement des systèmes complexes et/ou à haute 
disponibilité et/ou à forte contrainte de sécurité. Pour ces 
derniers, la testabilité, définie comme la capacité à 
détecter et à localiser rapidement une défaillance, devient 
une caractéristique critique  [4]. 

L’obtention d’un niveau élevé de détection / localisation 
des défaillances passe souvent par la mise en œuvre de 
moyens de tests externes couteux en développement, en 
mise en œuvre et en maintien dans le temps. Ainsi, les 
industriels cherchent à augmenter les capacités 
intrinsèques des équipements à faire de l’auto-diagnostic. 

Pour réussir cette amélioration des performances de 
testabilité   [5], la première action est d’accroitre et renforcer 
le rôle des études prévisionnelles de testabilité dans les 
développements des systèmes ciblés.  

Toutefois, il est tout aussi important de regarder les 
résultats du passé et d’en tirer des informations riches 
d’enseignements pour la mise en place d’une démarche 
d’amélioration continue des performances attendues. 

Ainsi, nous avons cherché à exploiter les constats de 
réparation afin d’évaluer les performances constatées de 
nos équipements en service vis-à-vis des performances de 
testabilité déterminées en études prévisionnelles. 

Méthode 

En premier lieu, il a fallu définir des critères de 
classification de chaque compte rendu de réparation pour 
déterminer les indicateurs de détection et de localisation. 
C’est là une première difficulté car cette classification a été 
effectuée dans le cadre d’une expérimentation par une 
analyse « manuelle » de chaque fait technique. C’est à la 
fois fastidieux de par le volume de données à traiter pour 
avoir un échantillon représentatif et difficile pour 
l’interprétation a posteriori d’une situation plus ou moins 
bien renseignée dans des comptes rendus issus de 
différents intervenants. 

En second lieu, nous avons exploité les données ainsi 
classifiées pour calculer les indicateurs usuels de taux de 
détection et de localisation. Il est rapidement apparu que, 
comme pour la fiabilité, le retour d’expérience en testabilité 
fait remonter des situations qui ne sont pas couvertes par 
les études prévisionnelles. C’est à la fois perturbant pour 
effectuer une comparaison pertinente, et en même temps, 
très intéressant pour identifier des situations réelles qui 
peuvent conduire à des recommandations d’amélioration 
bien que non mesurables par les indicateurs prévisionnels 
de testabilité. 
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Pour développer ce sujet, nous proposons de présenter : 

1. Un rappel sur les études prévisionnelles de testabilité
qui sont la base de la définition des performances de
détection et localisation associées à cette aptitude,

2. Les choix de classification des pannes retenus pour la
mise en place du retour d’expérience sur la testabilité,

3. La définition d’indicateurs de testabilité à partir du
retour d’expérience.

1 Rappel sur la testabilité prévisionnelle 

Les études prévisionnelles de testabilité consistent à 
réaliser, en phase de conception, des analyses qui 
permettent d’évaluer la capacité d’un équipement à 
satisfaire aux besoins de détection et de localisation de 
ses pannes (cf. Figure 1). Autrement dit, cette étude 
prévisionnelle doit apporter la justification de la tenue des 
exigences / performances attendues de testabilité. 

Figure 1. Notions de testabilité 

1.1 Les prérequis de l’étude 

Les prérequis de l’étude prévisionnelle de testabilité sont 
de savoir : 

• A quel élément s’applique l’exigence de testabilité ?
L’élément peut être un système, un sous-système, un
équipement ou une carte, mais aussi un groupe de
composants ou un composant élémentaire.

• Quels sont les moyens de test associés à l’exigence ?
Ces moyens de test peuvent être tout ou partie des
tests intégrés (tests au démarrage, en continu ou
déclenchés), avec ou sans l’opérateur, avec ou sans
moyens externes (valise de diagnostic, élément
système de niveau supérieur, simulateur, moyens de
rebouclage…), des moyens locaux (voyants, témoins
d’usure…), etc.

• A quel mode / phase de vie est liée l’exigence ?
L’élément peut être testé pendant sa fabrication, son
utilisation opérationnelle ou sa maintenance.

Toutes ces distinctions de prérequis combinés entre eux 
constituent autant de variabilités des conditions 
d’évaluation des performances de testabilité. 

Ce choix des distinctions à considérer pour l’étude de la 
testabilité est étroitement lié au concept de maintenance. 
Ainsi, par exemple, la granulométrie de l’élément à 
considérer sous test dépend de l’unité remplaçable 
associée au niveau technique d’intervention1 donné. 

Dans un schéma classique de maintenance à 3 niveaux 
(cf. Figure 2), l’élément sous test considéré sera : 

- soit une unité remplaçable en ligne (URL) au NTI1,

- soit une unité remplaçable en atelier (URA) au NTI2,

- soit un composant ou un groupe de composants à
remplacer au NTI3

Figure 2. Concept de maintenance à 3 niveaux 

On peut donc déjà aboutir à trois performances de 
détection différentes correspondant chacune à la capacité 
associée à un niveau technique d’intervention donné. 

De la même manière, en fonction de la phase de vie 
considérée, l’opérateur ne disposera pas des mêmes 
moyens de test. Cela conduit encore à de nouvelles 
estimations des indicateurs de testabilité associés à 
chacun de ces cas. 

1.2 Les principes de l’étude 

Une fois les conditions d’évaluation fixées, l’étude 
prévisionnelle de testabilité s’appuie principalement sur la 
relation de causalité2 pour diagnostiquer la panne. C’est 
en effet au travers de la chaine de propagation au sein des 
relations de cause à effet inter et / ou intra éléments que la 
panne pourra être observée et diagnostiquée. 

Les causes racines d’un élément en panne peuvent être 
de multiples natures : 

- des causes internes à l’élément :
� une défaillance matérielle,
� un défaut logiciel, 

- mais aussi, des causes externes à l’élément :
� une erreur humaine de mise en œuvre,
� une ou des conditions d’environnement hors 

domaine de qualification, 
� une interface ou donnée d’entrée non-conforme. 

1 Un NTI représente un ensemble de moyens en 
personnels et en matériels permettant de faire face à 
des charges de maintenance définies. 

2 Relation de causalité : Lien qui unit la cause à l’effet. 
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Figure 3. Catégories de défaillance 

L’utilisation de l’AMDEC (analyse des modes de 
défaillance, de leurs effets et de leur criticité) pour 
l’évaluation de la testabilité conduit à une focalisation sur 
les défaillances matérielles qui sont souvent les seules à 
pouvoir être quantifiées et ainsi utilisées pour la 
pondération des performances de testabilité. 

En effet, les défauts logiciels d’une part sont considérés 
comme des erreurs de conception conduisant, par 
principe, à un comportement déterministe. D’autre part, les 
causes externes de défaillance sont souvent difficilement 
appréhendables et quantifiables par la personne en 
charge de l’étude de testabilité de l’élément. 

On peut aussi relever un autre biais de l’AMDEC sur la 
définition des effets nécessaires à l’évaluation de la 
testabilité. Il n’est pas rare qu’une défaillance ait des effets 
multiples, or la propagation de la défaillance est souvent 
limitée au pire cas au détriment des effets « mineurs ». De 
plus, la détermination des effets d’une défaillance sur le 
système n’est pas non plus une science exacte. Ainsi, 
pour certaines défaillances, l’identification du « bon » effet 
n’est pas toujours facile. 

Enfin, la définition des tests par leur association 
« manuelle » aux modes de défaillance détectés n’est pas 
non plus sans risque d’erreurs dans l’analyse et peut donc 
engendrer des écarts sur l’évaluation des performances 
prévisionnelles de testabilité. 

On notera ici, que l’utilisation des méthodes d’ingénierie 
dirigées par les modèles peut réduire certains de ces biais 
par la propagation « automatique » des effets et des 
couvertures de test au travers des relations de causalité. 
Mais in fine, cela repose toujours sur la capacité de 
l’analyste à définir et valider un modèle représentatif de 
l’objet de l’étude. 

1.3 Les performances de testabilité 

Pour cette partie, nous nous sommes appuyés sur la 
norme RG.Aéro 000 721  [3], en y apportant quelques 
compléments. 

Comme vu précédemment, le calcul des performances de 
testabilité va dépendre des conditions considérées. On 
peut illustrer ces différentes conditions par l’imbrication de 
plusieurs sous-ensembles de défaillances (cf. Figure 3) à 
l’origine des pannes de l’élément.  

On définit donc les ensembles suivants : 
- F, l’ensemble des défaillances fi pouvant être à

l’origine des pannes de l’élément.
- M, l’ensemble des défaillances liées à une cause

matérielle.
- L, l’ensemble des défaillances liées à une cause

logicielle.
- E, l’ensemble des défaillances liées à une cause

externe à l’élément.
- O, l’ensemble des défaillances ayant un effet jugé « à

considérer ». Généralement ce sont les effets ayant un
impact opérationnel.

- D, l’ensemble des défaillances détectables 3  par les
moyens de tests considérés.

- T, l’ensemble des défaillances testées par la
maintenance intégrée4. C’est un sous-ensemble inscrit
dans l’ensemble des défaillances détectables.

A partir de ces ensembles, les évaluations des 
performances de testabilité peuvent se faire selon deux 
approches principales : soit par dénombrement, soit par 
pondération. On notera que pour le calcul par pondération, 
on utilise généralement le taux de défaillance mais on peut 
aussi utiliser d’autres critères tels que le coût ou le temps 
de réparation. 

Pour l’expression des formules de calcul des 
performances de testabilité, nous utiliserons les notations 
mathématiques suivantes : 

- �������  : Le cardinal de l’ensemble A pour le
dénombrement des défaillances �	 ∈ �.

- �	 : Le taux de défaillance λ de la défaillance �	 pour la
pondération.

Comme indiqué dans la norme RG.Aéro 000 721  [3], les 
évaluations prévisionnelles de testabilité excluent les 
défauts de conception. Ainsi par abus de langage, tous les 
ensembles qui seront évoqués dans cette partie seront 
sous-entendus restreints à leur intersection avec 
l’ensemble M. Ceci n’est plus le cas pour le retour 
d’expérience qui, comme nous le verrons par la suite, va 
remonter toutes les causes de défaillance. 

3 Cet ensemble est aussi souvent désigné par 
« Observations » (cf. Figure 1) ou « Symptômes ». 

4 On désigne par maintenance intégrée (MI), les moyens 
de tests intégrés complétés de capacités d’aider au 
diagnostic intégrés à l’élément. 
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Figure 4. Signatures de panne (Sx) / Localisation des unités remplaçables (RUy) 
 

1.3.1 Taux de détection 
 
Le taux de détection indique le rapport entre le nombre de 
défaillances détectables par un ensemble de tests 
considérés et le nombre total des défaillances potentielles 
du système. 

� �
�é����������	�é���������
�é����������	������������ {1} 

 
Selon le principe de calcul et le périmètre d’analyse 
considéré, le taux de détection est exprimé 
mathématiquement dans  [3], des façons suivantes : 

- La capacité de détection de défaillances   
(Failure Detection Capability : FDC) 
Cas général : 

��� � ������ ∩ ���������  {2} 

Cas restreint aux défaillances ayant un impact opérationnel : 

��� �
������ ∩ � ∩ !�
������ ∩ !�  {3} 

- La probabilité de détection de défaillances   
(Failure Detection Probability : FDP) 
Cas général : 

��" �
∑ �	$%∈&∩'
∑ �	$%∈'

 {4} 

Cas restreint aux défaillances ayant un impact opérationnel : 

��" �
∑ �	$%∈&∩'∩ 
∑ �	$%∈'∩ 

 {5} 

 
On peut bien sûr trouver dans les études prévisionnelles 
de testabilité d’autres variantes de ces formules en 
fonction des sous-ensembles considérés (par exemple, on 
peut remplacer l’ensemble des défaillances détectables D 
par celui des défaillances testées T). On peut donc obtenir 
plusieurs taux / valeurs de détection. Il est donc important 
de bien connaitre les conditions / hypothèses prises pour 
déterminer le / les taux de détection d’un système. 

1.3.2 Taux de localisation 
 
Les signatures de panne 5  permettent de localiser les 
éléments défaillants (cf. Figure 4). Dans les groupes 
d'ambiguïté 6  identifiés, le taux de localisation évalue la 
proportion d'unités remplaçables (Replaceable Unit : RU) 
détectées et localisées à un ordre n. 

() �
�é����������	�������é��	à	�	+,
�é����������	�é���������  {6} 

 
Comme pour la détection, la performance de localisation 
est exprimée mathématiquement dans  [3], de différentes 
façons : 

- Taux de localisation de défaillance   
(Failure Isolation Probability : FIP)  
Le FIPn correspond à la probabilité pour une séquence 
de test Sn d’isoler la défaillance dans un groupe 
d’ambiguïté composé strictement de n UR. 

�-") �
∑ .∑ �	$%∈&/∩ 011∈23

∑ �	$%∈&∩ 
 {7} 

avec : 
4)  l’ensemble des signatures d’ordre inférieur ou égal à n. 
�1 l’ensemble des défaillances �	 dont la signature est s. 

 
                                                                 
5 Selon  [3], la signature de panne est la combinaison 

exhaustive (non minimale) des symptômes observables 
(résultats OK ou KO) qui découle de la panne. La 
signature est constituée d’un cœur et d’une périphérie. 
Le cœur de la signature est la combinaison de 
symptômes toujours observables qui suffit à 
diagnostiquer la panne. La périphérie est l’ensemble des 
symptômes pouvant accompagner le cœur (phénomène 
de défaillances en cascade). 

6 Selon  [3], un groupe d’ambiguïté est associé à une 
signature et il est constitué de l’ensemble des éléments 
remplaçables dont au moins l’une des défaillances 
contribue à cette signature. 
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- Taux de résolution de panne à l’UR majoritaire
(Failure Resolution Probability : FRP)
Le FRPn correspond à la probabilité de réparer la
défaillance par remplacements successifs de n UR.
L’idée étant de remplacer en premier, parmi les UR
incriminées, l’UR dont les défaillances détectées ont le
taux de défaillance cumulé, le plus grand du groupe
d’ambiguïté.

�+") �
∑ 5∑ 6_�8� 9:∑ �	$%∈&/,<∩ =

>
?@A)

@AB C
11∈2D

∑ �	$%∈&∩ 
 {8} 

avec : 
4E l’ensemble des signatures de panne s associées à
l’ensemble des tests t. 
�),>  l’ensemble des défaillances �	  de l’URk dont la
signature est s.  
6_�8���� l’opérateur qui donne le x-ième plus grand
élément d’un ensemble A. 

Ces deux possibilités de calcul de la localisation mettent 
en évidence deux approches très différentes qui 
conduisent à des estimations de taux aussi très 
différentes. 

Ces variabilités dans l’évaluation prévisionnelle doivent 
être prises en considération pour la mise en place du 
retour d’expérience sur la testabilité. 

2 Mise en place du retour d’expérience sur la 
testabilité 

2.1 Les grands principes 

L’analyse du retour d’expérience s’appuie sur la 
caractérisation et la catégorisation des éléments à 
considérer dans le périmètre d’analyse. Dans le cas du 
retour d’expérience en fiabilité, cette caractérisation 
s’appuie sur l’application de codes de fiabilité permettant 
de définir une typologie de panne. 

Concernant la testabilité, cela passe aussi par le 
positionnement des codes pour chacune des branches 
majeures de ce domaine, à savoir la détection et la 
localisation. 

Dans un premier temps, la définition de l’ensemble des 
données d’entrée nécessaires au positionnement de ces 
codes a donc été réalisée afin de pouvoir proposer dans 
un second temps, des indicateurs de performance (taux de 
détection, taux de localisation, taux de fausse alarme…). 

La mise en place du retour d’expérience s’est appuyée sur 
les données d’entrées suivantes : 

• les Comptes Rendus de Maintenance (CRM).

• les constats de réparation du technicien sur base
(NTI1 et NTI2).

Les CRM sont des rapports informatiques qui 
retranscrivent les alarmes (Flight Warning : FW), et 
directement envoyés sur moyens de tests NTI2 par 
l’équipement en cas de panne. Ces FW permettent de 
déterminer la carte électronique ou le boîtier en défaut 
selon le niveau de maintenance intégrée de l’équipement. 

Les constats de réparation rédigés par le mécanicien 
rapportent également les FW et apportent un complément 
technique au défaut constaté. 

Aujourd’hui, les constats de réparation sont disponibles de 
façon exhaustive pour réaliser le retour d’expérience 
testabilité alors que les CRM étaient disponibles 
uniquement sur une partie des réparations. 

2.2 Logiques de classifications 

Ces informations permettent la classification des pannes 
(cf. Figure 5) en positionnant un code de détection puis un 
code de localisation parmi une liste prédéfinie. 

Les codes de détection sont les suivants : 
• « OUI » (�	 ∈ ) : La panne est détectable et elle a

bien été détectée par la maintenance intégrée4 (MI).
Ce code est positionné dans le cas où la détection de
défaillance d’un composant est couverte par la MI et
qu’une alarme a bien été remontée à l’utilisateur.

• « NON » (�	 ∈ F�) : La panne est détectable mais elle
n’a pas été détectée par la maintenance intégrée. Ce
code est positionné dans le cas où la détection de
défaillance d’un composant est couverte par la MI
mais qu’aucune alarme n’a été remontée à
l’utilisateur.

• « SANS » (�	 ∈ F) : La panne n’est pas détectable
par la maintenance intégrée. C’est le cas de déposes
liées à des chocs, impacts, ou autres causes
externes. Aucun test interne n’est en capacité de
détecter la défaillance.

• « Inconnu » : L’analyse de la détection n’a pas pu être
réalisée par manque d’information.

Figure 5. Classification des défaillances pour le retour d’expérience 
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Les codes de localisation présentent sept possibilités : 
• « OUI à 1 URL » (�	 ∈ �1) : La panne est localisable,

localisée et sûre à 1 URL (pas d’ambiguïté).

• « OUI à 2 URL » (�	 ∈ �2) : La panne est localisable,
localisée et présente une ambiguïté à 2 URL.

• « OUI à 3 URL » (�	 ∈ �3) : La panne est localisable,
localisée et présente une ambiguïté à 3 URL.

• « OUI à plus de 3 URL » (�	 ∈ � > 3) : La panne est
localisable, localisée et présente une ambiguïté à plus
de 3 URL.

• « NON » (�	 ∈ FK) : La panne est localisable, mais n’a
pas été localisée par la maintenance intégrée.

• « SANS » (�	 ∈ F) : La panne n’est pas localisable
par la maintenance intégrée (hors périmètre de
localisation).

• « Inconnu » : L’analyse de la localisation n’a pas pu
être réalisée par manque d’information.

Le positionnement de ces codes sur chacune des pannes 
constatées permet de déterminer un taux de détection 
ainsi qu’un taux de localisation sur les équipements 
étudiés. 

2.3 Cas d’application 

L’exploitation du retour d’expérience en testabilité étant 
sans précédent, toutes les logiques de codification ont dû 
être créées puis validées. Les paragraphes suivants 
présentent certains cas d’application rencontrés lors de 
l’analyse des données disponibles. 

2.3.1 Les Pannes Non Confirmées (PNC) 

Sur un nombre significatif de constats de réparation, 
l’analyse du retour d’expérience de fiabilité conclut à une 
panne non confirmée (PNC). Cela pose la question de 
savoir, pour l’exploitation du retour d’expérience sur la 
testabilité : à quoi peut être liée une PNC ? 

• une mauvaise localisation (dépose de la mauvaise
URA/URL au sein d’un groupe d’ambiguïté) ?

• une détection intempestive ?

• une impossibilité de reproduction des conditions
d’utilisation par les moyens au sol ?

Du point de vue de la testabilité, nous développerons les 
réponses proposées vis-à-vis des deux premiers cas pour 
définir la logique la plus représentative à considérer afin 
de ne pas altérer la réalité.  

Les mauvaises localisations 
Après analyse du spectre des déposes, il semble qu’une 
grande partie des PNC soit liée à une mauvaise 
localisation. Il est toutefois difficile de le vérifier car les 
constats de réparation ne permettent que rarement de 
faire le lien entre les URL/URA déposées simultanément 
pour une même panne. 

En cas d’ambiguïté à 3 URL, l’URL défaillante va se voir 
assigner un code de fiabilité pour panne, et les deux 
autres URL saines, déposées uniquement pour lever 
l’ambiguïté, seront considérées comme des PNC. 

Lors de l’analyse du retour d’expérience sur la testabilité, 
seule l’URL en panne se verra attribuer un code de 
localisation à n URL en fonction des informations 
disponibles dans le constat de réparation. 

Ainsi, le risque d’altérer la réalité est principalement lié à la 
qualité des informations des constats de réparation, pour 
déterminer le bon niveau d’ambiguïté. 

Les fausses alarmes 
Le manque d’informations opérationnelles rend très 
difficile la détection des cas de fausse alarme. En effet, les 
moyens au sol ne permettent pas de reproduire à 
totalement l’environnement dans lequel la panne a été 
détectée.  

Dans le doute, les fausses alarmes apparaissent donc 
comme PNC dans les constats de réparation et sont 
considérées pour la testabilité comme étant détectées 
mais non localisées. Ce cas de figure ne représente 
qu’une part très faible du spectre des déposes analysées. 

2.3.2 L’analyse de la cause racine 

La question de la cause racine de la dépose a également 
été soulevée lors de l’étude. Dans certains cas, une 
URL/URA revient chez l’industriel pour réparation, mais la 
cause racine de la panne s’avère être différente de ce que 
la maintenance intégrée a remonté dans les CRM.  

Dans ce cas, il a été décidé de considérer la performance 
de détection et de localisation comme efficace. En effet, 
bien que la précision de la localisation soit légèrement en 
écart par rapport à la réalité, la maintenance intégrée a 
permis de déposer la bonne URL/URA sans engendrer de 
dépose multiple. Le client n’est donc pas impacté par ce 
défaut. 

Ces cas de figure sont ensuite analysés en vue de 
proposer des axes d’améliorations pour préciser la 
localisation fonctionnelle des défaillances. 

2.4 L’avenir du retour d’expérience sur la testabilité 

Malgré la mise en place de ces logiques de classification, 
une des difficultés majeures réside dans l’interprétation 
des données analysées. En effet, comme décrit 
précédemment, seuls les constats de réparation rédigés 
par le technicien sur base sont à notre disposition. 
L’information transmise dépend donc du technicien en 
intervention et certaines informations peuvent être 
absentes ou incomplètes (FW, historique des déposes, 
niveau d’ambiguïté…). Cela peut entraîner une mauvaise 
interprétation des données conduisant à une codification 
erronée. Certaines pannes peuvent également ne pas être 
codifiées par manque d’informations. 

Afin d’améliorer le retour d’expérience réalisé autour de la 
testabilité, ainsi que la pertinence des indicateurs, 
différentes actions doivent être menées : 

• Former les utilisateurs sur base à la retranscription
des informations nécessaires au retour d’expérience
sur la testabilité. En effet, les informations permettant
la réalisation de nos analyses proviennent
exclusivement du constat de réparation. En améliorant
la qualité des données rédigées sur ces comptes
rendus, l’analyse réalisée chez l’industriel sera plus
pertinente.

• Automatiser la saisie d’informations dans un
« Enterprise Resource Planning » (ERP),
communiquant de façon permanente et qualitative
entre la base et l’industriel. Cela limitera les
interprétations erronées des constats de réparation.
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3 Les indicateurs de testabilité 

La définition et la mise en place d’indicateurs de testabilité 
a nécessité plusieurs ébauches avant validation. En effet, 
certains des cas particuliers présentés dans le paragraphe 
précédent n’avaient pas été anticipés et les indicateurs de 
performance s’en voyaient être impactés. 

3.1 Les objectifs 

Les objectifs de ces indicateurs ont été soumis à réflexion. 
En effet, qu’on veuille comparer le retour d’expérience 
testabilité aux performances prévisionnelles présentes 
dans un contrat et exposées dans le premier paragraphe 
de cet article, ou qu’on veuille mesurer la performance 
opérationnelle de la testabilité, les périmètres d’analyse 
s’avèrent être très différents. 

3.1.1 Les objectifs contractuels 

Selon un point de vue strictement contractuel, l’objectif est 
de comparer les performances de la testabilité 
opérationnelle constatées avec les exigences des 
spécifications contractuelles (taux de détection, taux de 
localisation…). 

La difficulté réside alors dans la définition du périmètre à 
considérer dans les calculs pour permettre une 
comparaison pertinente et juste avec le prévisionnel. 

Dans l’analyse du retour d’expérience de fiabilité, une 
dizaine de codes fiabilité permettent de catégoriser les 
défaillances. En étude de testabilité prévisionnelle, les 
seuls cas de pannes / déposes pris en compte sont ceux 
ayant un code fiabilité « C » (cf. Figure 3, 	�	 ∈ � ∩ � ∩ !)
correspondant aux défaillances matérielles, détectables et 
ayant un impact opérationnel. Tous les autres codes 
fiabilité sont alors exclus des indicateurs de testabilité. 

On se rend alors compte que près de la moitié des 
déposes réalisées par l’opérationnel sont exclues du 
retour d’expérience sur la testabilité. Cette proportion est 
directement liée à la façon dont sont réalisées les études 
de testabilité. Ces dernières s’appuyant sur les taux de 
défaillances fournies par l’étude de fiabilité, toutes les 
défaillances ne relevant pas de la fiabilité intrinsèque des 
composants sortent du périmètre. 

3.1.2 Les objectifs opérationnels 

Le retour d’expérience sur la testabilité opérationnelle doit 
refléter la perception que se fait l’utilisateur des 
performances de testabilité. 

En d’autres termes, l’objectif est ici d’élargir au maximum 
le périmètre d’analyse pour considérer toutes les déposes 
/ pannes qu’est susceptible de rencontrer le système lors 
de son utilisation. 

Les taux de détection et de localisation mesurés sont alors 
très loin des performances indiquées dans les 
spécifications contractuelles. En effet, l’élargissement de 
ce périmètre pour les calculs théoriques nécessite 
l’utilisation d’approximations difficilement maîtrisables et 
ne peut donc pas être soumis à spécifications 
contractuelles. 

3.2 Interprétation des résultats 

L’interprétation des résultats est un élément primordial 
pour le REX testabilité. C’est grâce aux premiers résultats 
obtenus que nous avons pu comprendre les logiques de 
renseignement des données de testabilité par les 
utilisateurs, et ainsi accorder en interne la caractérisation 
et codification des déposes. Comme présenté dans le 
paragraphe  2.3, c’est l’interprétation des premiers résultats 
qui a permis la création et la validation des logiques de 
classification. 

La première valeur du taux de détection était assez 
éloignée du taux de détection annoncé dans les 
spécifications. Une analyse fine des données d’entrée 
opérationnelles et théoriques a permis de comprendre les 
raisons de cet écart. 

3.2.1 Le périmètre d’analyse 

La définition du périmètre d’analyse est nécessaire et 
primordiale afin de mener une étude pertinente. Pour 
permettre la comparaison avec le prévisionnel, ce dernier 
doit être en tous points cohérent du périmètre considéré 
dans les études de testabilité. Cette compatibilité a été 
une des difficultés majeures de l’étude. En effet, il est 
difficile d’inclure ou non une défaillance dans le périmètre 
d’analyse à la simple lecture du CRM ou du constat de 
réparation. De plus, le temps nécessaire pour parcourir 
l’ensemble des 1 000 déposes n’était pas cohérent du 
temps alloué pour cette étude. La décision a alors été 
prise de considérer les codes de fiabilité comme donnée 
d’entrée pour l’inclusion ou non dans le périmètre 
d’analyse. La liste des codes de fiabilité étant limitée 
(~10), il s’est avéré après analyse que quelques déposes 
ont été incluses ou exclues à tort du périmètre. 

3.2.2 Les taux de défaillance pris en compte 

Comme expliqué dans le paragraphe  1, les études de 
testabilité se basent sur les taux de défaillance intrinsèque 
des composants électroniques présent dans les systèmes. 
Ces taux sont ensuite consolidés aux niveaux supérieurs 
(fonctions, cartes…). Les logiques de tests et le calcul des 
taux de détection se basant sur les probabilités 
d’apparition d’une défaillance, si les λ issus des analyses 
de fiabilité sont en écart avec la réalité, toute l’analyse de 
testabilité s’en trouve directement impactée.  

Il est arrivé que dans l’analyse de REX testabilité, on 
retrouve un grand écart de proportion entre les déposes 
opérationnelles effectivement réalisées par le client, et la 
proportion de déposes prévue par l’analyse théorique. Sur 
ce point, il nous parait important de rappeler qu’il y a des 
motifs des déposes qui ne relèvent pas de la fiabilité et 
qu’il faut donc les écarter de l’analyse. Cependant, lorsqu’il 
y a un écart important et avéré sur le retour d’expérience 
en fiabilité d’un équipement, il est alors plus pertinent de 
recaler les données de fiabilité du calcul de testabilité 
prévisionnel avec les données de retour d’expérience pour 
que la comparaison des indicateurs de testabilité ne relève 
que des performances de testabilité sans être entachées 
d’un biais sur la fiabilité. 

3.2.3 Le cas de la localisation 
On a vu dans les études prévisionnelles de testabilité qu’il 
pouvait y avoir plusieurs approches de calcul du taux de 
localisation en fonction du choix du concept de 
maintenance. Cela peut alors conduire à des valeurs de 
taux de localisation fondamentalement différentes.  
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Dans le premier cas (FIPn), il représente la capacité de
localisation en fonction de la taille stricte des groupes 
d’ambiguïté alors que dans le second cas (FRPn), c’est 
plus la probabilité de remplacer l’élément en panne en
fonction du nombre d’éléments remplacés. 

Cette stratégie de maintenance peut varier dans le temps
en fonction des intervenants et des circonstances (par
exemple, la priorité à la remise en service, peut conduire à 
passer d’un remplacement par URL majoritaire à un
remplacement en bloc des URL d’un groupe d’ambiguïté). 

Nous avons donc calculé un taux de localisation
uniquement par la proportion associée au dénombrement 
des codes de localisation à x URL. Ceci, dans le but 
d’identifier, l’efficacité de la localisation par la maintenance 
intégrée sans chercher à la comparer au calcul 
prévisionnel qui met en œuvre trop de considérations 
« théoriques » qui nous ont parues difficilement 
reproductibles avec les données du retour d’expérience.

3.2.4 Bilan des interprétations 

La mise en place et les premières analyses du retour 
d’expérience testabilité ont mis en évidence la multiplicité 
des méthodes disponibles pour calculer les performances
prévisionnelles, mais aussi et surtout pour mesurer et
interpréter les résultats. Les données d’entrée et le 
nombre de cas particuliers rencontrés étant très variés
l’analyse du retour d’expérience sur la testabilité impose la 
considération d’hypothèses. Il est donc indispensable de
toujours accompagner des résultats de taux de détection
ou de localisation avec l’ensemble des hypothèses prises
en compte dans les calculs. 

Conclusion 

Ces travaux menés sur le retour d’expérience en testabilité 
ont mis en évidence l’importance du processus de collecte 
des données. Il est en effet nécessaire de standardiser et
d’automatiser la collecte de données pour accroitre le 
volume de données disponibles avec une qualité / 
précision au plus proche de la source du fait technique.
L’intégration de HUMS (Health and Usage Monitoring
Systems) devrait aider à prendre en considération ce type 
de besoin. Plus généralement, on pourra s’intéresser à la 
future publication d’une norme expérimentale "Collecte et
exploitation du retour d’expérience en sûreté de
fonctionnement des systèmes et équipements" en cours
d’élaboration par un groupe de travail au sein de l’UF56
Sûreté de Fonctionnement de l’AFNOR. 

La classification des faits techniques a fait apparaitre des 
sous-ensembles non pris en compte lors des études 
prévisionnelles tels que des origines de pannes 
extrinsèques ou la distinction entre des éléments testés / 
non testés / non testables ou détectés / non détectés / 
détectés à tort (pannes non confirmées) ou encore 
localisés avec ou sans ambiguïté / non localisés / non 
localisables. Ainsi, la diversité des situations de pannes en 
opérationnel amène des nuances sur des critères 
considérés de façon binaire en prévisionnel. 

Pour comparer les indicateurs de taux de détection / 
localisation issus des données de retour d’expérience 
avec celles issues des calculs prévisionnels, il faut 
s’assurer de la cohérence des périmètres à considérer. 
Sans cette précaution, il peut y avoir des écarts importants 
entre les résultats issus du retour d’expérience et ceux 
obtenus par les études prévisionnelles. Cela peut toutefois 
soulever la question du ressenti des opérationnels sur les 
capacités de détection / localisation des pannes vis-à-vis 
des performances affichées en prévisionnel. Il est certain 

que les études prévisionnelles ne sauront pas prendre en 
considération des pannes d’origine extrinsèque, par 
définition non prévisibles ; mais le fait d’inclure des 
indicateurs de testabilité dans l’exploitation du retour 
d’expérience peut permettre, au moins qualitativement, 
d’identifier des axes d’améliorations pour les nouveaux 
développements ou de proposer des évolutions de 
définition de produits déjà en service. 

Abréviations 

AMDEC Analyse des modes de défaillance, de leurs 
effets et de leur criticité 

CRM Compte-Rendu de Maintenance 

FDC Failure Detection Capability 

FDP Failure Detection Probability 

FIP Failure Isolation Probability 

FRP Failure Resolution Probability 

FW Flitgh Warning 

HUMS Health and Usage Monitoring Systems 

MI Maintenance Intégrée 

NTI Niveau Technique d’Intervention 

PNC Panne Non Confirmée 

REX Retour d’EXpérience 

RU Replaceable Unit 

URA Unité Remplaçable en Atelier 

URL Unité Remplaçable en Ligne 
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